
 

 

 

 

 

  

. 

  

 

AVIS AUX EXPORTATEURS 

Sur le marché Français 

Objet : Mise en place des inspections de surveillance sur des végétaux ou produits 

végétaux non soumis au contrôle phytosanitaire obligatoire à l'importation dans les points 

d'entrée communautaires. 

 

 
 

 

 

 
 

Les inspections  concernent: 
  

- Emballages et palettes en bois. 

- Légumes du code 0709 99 90. 

- Tomates d’origine Tunisienne. 

 

 

Le centre de promotion des exportations vous 

informe par le présent avis que le gouvernement 

Français a mis des nouvelles réglementations 

sanitaires  pour  les opérations d’importations des 

produits sous-mentionnés.  

Pour plus d’informations, nous vous prions de consulter les instructions techniques de la 

Direction générale de l'alimentation du ministère de l’agriculture Français /SDASEI/2016-632 :  

https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2016-632/telechargement 

https://info.agriculture.gouv.fr/gedei/site/bo-agri/instruction-2016-632/telechargement

